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(54) Instrument d’écriture

(57) Instrument d’écriture (1) d’axe longitudinal (2),
comprenant un corps (30) sensiblement tubulaire, une
pointe d’écriture (10) escamotable, un actionneur (35) et
un moyen d’escamotage (40) de ladite pointe d’écriture
(10). Il comprend également un organe d’obturation (20)
comportant une pluralité de volets obturateurs (21) mon-
tés chacun entre une position d’ouverture et une position
de fermeture autour d’un axe de pivotement (22), ainsi
qu’un moyen de transfert de mouvement (31). Ce dernier
est solidaire dudit corps (30), est synchronisé par ledit
moyen d’escamotage (40) et est relié auxdits volets ob-
turateurs (21) pour transférer le mouvement appliqué sur
l’actionneur (35) en un mouvement de pivotement des-
dits volets obturateurs.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un instru-
ment d’écriture, en particulier un instrument d’écriture à
encre tel qu’un stylo-plume de préférence.
[0002] De tels instruments comprennent un corps, une
pointe d’écriture telle qu’une plume, une bille roulante ou
un feutre, respectivement dans le cas des stylos-plume,
stylos-bille et stylos-feutre, ainsi qu’un capuchon consti-
tuant l’organe protecteur de la pointe d’écriture.
[0003] Le capuchon peut être un organe perçu comme
indésirable ou peu pratique, en ce sens qu’il constitue
un élément détachable susceptible d’être perdu ou du
moins égaré momentanément. On sait pourtant que le
capuchon joue au moins un rôle protecteur pour la pointe
d’écriture, puisqu’il met cette dernière à l’abri des chocs
et évite également que l’encre de la pointe d’écriture ne
puisse sécher à l’air libre. Un autre but visé par le capu-
chon consiste à préserver les objets environnant contre
toute trace d’encre intempestive que pourrait laisser, par
inadvertance, l’instrument d’écriture lors de ses manipu-
lations.
[0004] Dans le but de pallier les inconvénients que pré-
sente le capuchon, on connaît déjà l’existence de stylos-
bille dont la pointe d’écriture peut être simplement esca-
motée dans le corps du stylo. Un tel escamotage s’ef-
fectue typiquement après pression ou rotation d’un ac-
tionneur, généralement situé sur le corps, à l’extrémité
opposée de celle où se situe la pointe d’écriture. En po-
sition dite rétractée, on peut néanmoins apercevoir la
pointe d’écriture à l’intérieur du corps du stylo en le re-
gardant de bout. Si de tels instruments conviennent bien
pour des pointes d’écriture à bille, en revanche ils de-
viennent inadaptés pour les pointes d’écriture en feutre
ou celles dites à plume. En effet, les pointes d’écriture
des stylos-feutre nécessitent une protection complète-
ment fermée, telle que celle apportée par un capuchon,
afin d’éviter tout dessèchement de l’encre imbibée dans
le feutre. Il en va de même pour les stylos-plume qui de
plus se prêtent difficilement à un retrait de leur bec à
l’intérieur d’un corps ou d’un fourreau en raison de la
taille du bec sensiblement plus importante que celle
d’une pointe à bille ou à feutre.
[0005] Le but de la présente invention vise à remédier
au moins en partie aux inconvénients précités en sug-
gérant un instrument d’écriture dépourvu de capuchon
ou de tout organe amovible similaire, qui néanmoins
puisse assurer une protection efficace à tout type de poin-
te d’écriture, tant contre les chocs que contre l’altération
de l’encre sur la pointe d’écriture. L’objet de la présente
invention est de préférence destiné à recevoir une pointe
d’écriture de type plume, afin de constituer dans son en-
semble un stylo-plume sans capuchon.
[0006] A cet effet, la présente invention a pour objet
un instrument d’écriture conforme à ce qu’énonce la re-
vendication 1.
[0007] Avantageusement, cet organe permet de se
passer de capuchon sans pour autant écarter les effets

protecteurs qu’apporte un tel organe sur la pointe d’écri-
ture principalement. En outre, l’instrument de la présente
invention permet également d’être maintenu à un objet
par le biais d’un moyen d’accrochage, communément
désigné par le nom d’agrafe, bien que cette dernière soit
généralement rendue solidaire du capuchon dans la
grande majorité des stylos-plume connus de l’art anté-
rieur. Un autre but de la présente invention vise à créer
un instrument d’écriture qui présente un système d’es-
camotage de la pointe qui de surcroît soit pour le moins
original.
[0008] D’autres avantages apparaîtront à la lumière
de la description qui va suivre et qui se réfère à un mode
de réalisation préféré de l’objet de la présente invention,
pris à titre nullement limitatif et illustré schématiquement
et à titre d’exemple par les figures annexées dans les-
quelles:

La figure 1 est une vue latérale de l’objet de la pré-
sente invention dans un premier état, dit fermé.

La figure 2 est une vue semblable à celle de la figure
1 mais dans un second état, dit intermédiaire.

La figure 3 est une vue semblable à celles des figures
1 et 2 mais dans un troisième état, dit ouvert.

La figure 4 est une vue latérale en coupe partielle
des organes constitutifs de l’instrument d’écriture,
illustrés désassemblés le long d’un même axe lon-
gitudinal.

La figure 5 est une vue de détail en coupe partielle
de la portion avant de l’objet de l’invention tel qu’il-
lustré à la figure 1.

La figure 6 est une vue de détail en coupe partielle
de la portion avant de l’objet de l’invention tel qu’il-
lustré à la figure 2.

[0009] En référence aux illustrations données aux fi-
gures 1 à 3, celles-ci montrent un instrument d’écriture
1, en particulier un stylo-plume, respectivement suivant
trois états différents. Le premier état, dit fermé ou de
fermeture, correspond à celui de la figure 1 où la pointe
d’écriture 10 escamotable se trouve en une position en-
tièrement dissimulée à l’intérieur d’un organe d’obtura-
tion 20. Le second état, dit intermédiaire, correspond à
celui illustré dans la figure 2 où l’organe d’obturation 20
est ouvert mais où la pointe d’écriture 10 n’est pas encore
sortie, du moins pas complètement sortie hors de cet
organe ou du fourreau extérieur 3 de l’instrument d’écri-
ture. Le troisième état, dit ouvert ou d’ouverture, corres-
pond à celui de la figure 3 où la pointe d’écriture est com-
plètement sortie et l’instrument est prêt à être utilisé.
[0010] D’un point de vue terminologique et pour écar-
ter toute ambiguïté dans l’exposé qui va suivre, on utili-
sera les termes avant et arrière en référence à la forme
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générale allongée de l’instrument d’écriture 1 et en défi-
nissant que la pointe d’écriture est située à l’avant de cet
instrument.
[0011] Tel qu’illustré à la figure 4, l’instrument d’écri-
ture 1 de la présente invention comprend un axe longi-
tudinal 2 ainsi qu’un corps 30 de forme sensiblement
tubulaire. La pointe d’écriture 10 escamotable est agen-
cée en une extrémité ouverte 30’ de ce corps. En l’ex-
trémité opposée 30" se trouve un actionneur 35 qui cons-
titue le moyen par lequel l’utilisateur peut agir sur l’organe
d’obturation et sur la pointe d’écriture, comme illustré
dans les figures 1 à 3. Un moyen d’escamotage 40 de la
pointe d’écriture relie cette dernière à l’actionneur 35 au
travers du corps 30. Ce moyen d’escamotage 40 permet
notamment de transférer un mouvement appliqué sur
l’actionneur en un mouvement de déplacement de la
pointe d’écriture le long de l’axe longitudinal 2, entre une
position rétractée et une position sortie.
[0012] Selon la présente invention, l’organe d’obtura-
tion de l’extrémité ouverte 30’ comporte une pluralité de
volets obturateurs 21 montés chacun en basculement
entre une position de fermeture, bien visible à la figure
1, et une position d’ouverture illustrée notamment à la
figure 2. En cette dernière position, l’organe d’obturation
rappelle la corolle d’une fleur où les volets obturateurs
21 correspondraient aux différents pétales.
[0013] Les figures 5 et 6 sont des vues de détail de
l’organe d’obturation 20 tel que représenté respective-
ment aux figures 1 et 2. Elles illustrent le mouvement
d’ouverture et de fermeture de cet organe par pivotement
de chacun des volets obturateurs 21 autour d’un axe de
pivotement 22 tangent à un cercle imaginaire et concen-
trique à l’axe longitudinal 2. Ce mouvement est engendré
par le biais d’un moyen de transfert de mouvement 31
destiné précisément à transférer le mouvement appliqué
par l’utilisateur sur l’actionneur 35 en un mouvement de
pivotement des volets obturateurs. Dans ce but, ce
moyen de transfert de mouvement est d’une part relié
aux volets obturateurs 21 et d’autre part solidaire du
corps 30.
[0014] Selon le mode de réalisation préféré, le moyen
de transfert de mouvement 31 est constitué d’une plura-
lité de cames linéaires 33 solidaires du corps 30, par
exemple ménagées ou assemblées à ce dernier, de pré-
férence en son extrémité avant. Chaque came linéaire
33 est lue par un palpeur de came 23 associé à un des
volets obturateurs 21. Le palpeur de came 23 est destiné
à cheminer le long de la course 34 de la came linéaire
33. L’axe de pivotement 22 de chaque volet obturateur
21 est matérialisé par un petit arbre traversant un palier
24. Ce dernier est rendu solidaire de la portion avant 3a
du fourreau extérieur 3, par exemple en le sertissant dans
une collerette 25, de préférence de forme torique et creu-
se, comme illustré sur les figures 5 et 6.
[0015] Selon l’invention, le palpeur de came 23 de cha-
cun des volets obturateurs présente avantageusement
la forme d’un étrier dont l’ouverture est traversée par une
languette de guidage 36 constitutive de la came linéaire

33. Ce palpeur constitue un bras de levier rattaché au
volet obturateur 21 et destiné à pouvoir pivoter de quel-
ques degrés autour de son point d’appui qu’est l’arbre
centré sur l’axe de pivotement 22. Ainsi, le volet obtura-
teur 21, son palier 24 et le palpeur de came 23 sont des
éléments qui sont unis entre-eux et qui ensemble peu-
vent basculer autour de l’axe de pivotement 22.
[0016] Le mouvement d’ouverture et de fermeture de
l’organe d’obturation 20 est engendré par le mouvement
de translation des cames linéaires 33 le long de l’axe
longitudinal 2. En partant par exemple de la position de
fermeture, illustrée à la figure 5, et en allant jusqu’à la
position d’ouverture représentée à la figure 6, le dépla-
cement vers l’avant de chaque came linéaire 33 force le
palpeur de came 23 de chaque volet obturateur 21 à
suivre la course 34 de la came. De par sa forme, cette
course oblige l’extrémité libre 23a du palpeur de came
23 à se rapprocher de l’axe longitudinal 2, ce qui engen-
dre le basculement vers le haut de chacun des volets
obturateurs 21 autour de leur axe de pivotement 22 com-
me illustré à la figure 6. Un déplacement vers l’arrière de
la came linéaire 33, provoque dans un mouvement in-
verse la fermeture des volets obturateurs de l’organe
d’obturation 20.
[0017] Le déplacement axial des cames linéaires 33
est expliqué ci-après à l’aide de la figure 4. Cette dernière
représente les principaux organes intérieurs à l’instru-
ment d’écriture qui permettent de produire d’une part les
déplacements axiaux des cames linéaires 33 pour
l’ouverture/fermeture de l’organe d’obturation 20, et
d’autre part les mouvements de translation de la pointe
d’écriture 10 par rapport au fourreau extérieur 3 ou à
l’organe d’obturation.
[0018] Ces déplacements axiaux sont obtenus par le
biais du moyen d’escamotage 40 qui constitue l’organe
de commande central de l’instrument d’écriture 1. Cet
organe est destiné à venir se loger essentiellement à
l’intérieur du corps 30. Il est mis en mouvement par l’ac-
tionneur 35, lequel est de préférence un organe distinct
du moyen d’escamotage de la pointe d’écriture et est
rendu solidaire de l’extrémité arrière de ce dernier à l’aide
d’un filetage 45 par exemple. Selon le mode de réalisa-
tion préféré de la présente invention, le moyen d’esca-
motage 40 est constitué d’une came cylindrique de sorte
que le mouvement de rotation qui lui est appliqué par le
biais de l’actionneur 35, puisse transformer ce mouve-
ment circulaire en un mouvement de translation transmis
aux cames linéaires 33 et à la pointe d’écriture 10 comme
expliqué ci-après.
[0019] Pour ce faire, la came cylindrique 40 comprend
au moins une première hélice 41 et une seconde hélice
42. De préférence, ces hélices constituent des gorges
hélicoïdales ménagées dans le cylindre de la came 40.
En variante, il pourrait être imaginé que ces hélices puis-
sent être formées de filets hélicoïdaux faisant saillies du
cylindre de cette came. La première hélice 41 est desti-
née à être lue par un premier palpeur de came 37 soli-
daire du corps 30, en particulier de la partie arrière de
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ce corps. En faisant tourner la came cylindrique 40 d’une
certaine valeur angulaire autour de l’axe longitudinal 2,
la première hélice 41 entraîne, par le biais du premier
palpeur de came 37, le corps 30 dans un déplacement
axial d’une valeur proportionnelle au pas de cette pre-
mière hélice. Pour une rotation de la came équivalente
par exemple à un tour complet, le mouvement de trans-
lation du corps 30 correspondra à la valeur du pas de la
première hélice.
[0020] Du fait que les cames linéaires 33 soient ren-
dues solidaires du corps 30, le mouvement de ce dernier
permet d’actionner le basculement des volets obtura-
teurs 21 de l’organe d’obturation 20. Afin d’empêcher
que le corps 30 puisse se déplace davantage en trans-
lation par une rotation allant au-delà de ce qui est néces-
saire pour ouvrir complètement les volets obturateurs 21,
il a été prévu, suivant le mode de réalisation préféré de
la présente invention, que la came cylindrique 40 com-
prenne également un chemin circulaire 43. Ce dernier
est agencé entre les deux hélices 41, 42, à l’extrémité
de la première hélice 41, à savoir à l’extrémité avant de
la course de cette hélice. Ainsi, une rotation de la came
cylindrique 40 subséquente à ce qui est nécessaire pour
actionner l’organe d’obturation 20 deviendra sans effet
pour cet organe puisque le premier palpeur de came 37
suivra la course du chemin circulaire 43 lequel chemin,
possédant un pas nul, ne peut engendrer de mouvement
de translation du corps 30.
[0021] La seconde hélice 42 est quant à elle destinée
à être lue par un second palpeur de came 12 solidaire
de la pointe d’écriture 10, en particulier de la partie arrière
d’un fourreau intérieur 11 lié à cette pointe d’écriture.
Selon le même principe que décrit précédemment, la se-
conde hélice 42 visera à déplacer la pointe d’écriture 10
dans un mouvement de va-et-vient dépendant du sens
de rotation de la came 40. L’engrènement du second
palpeur de came 12 avec la seconde hélice 42 transfor-
mera le mouvement circulaire imprégné à la came cylin-
drique en un mouvement de translation appliqué à la
pointe d’écriture 10. Selon le mode de réalisation préféré
de la présente invention, il a été prévu que le mouvement
de translation de cette pointe d’écriture s’effectue suc-
cessivement à celui du corps 30, ceci bien que ces deux
mouvements soient engendrés par la rotation de la mê-
me came cylindrique. Toutefois, on comprendra que ces
mouvements pourraient en variante s’accomplir au
moins en partie simultanément.
[0022] Grâce au chemin circulaire 43, il devient possi-
ble de faire en sorte que le mouvement de translation de
la pointe d’écriture 10 soit engendré par la rotation de la
came 40 dans une plage angulaire excédant celle né-
cessaire à l’actionnement de l’organe d’obturation 20. A
titre d’exemple, un premier tour de rotation appliqué à la
came cylindrique 40 permet dans un premier temps
d’ouvrir les volets de l’organe d’obturation, et un second
tour permet dans un deuxième temps d’extraire complè-
tement la pointe d’écriture 10 hors du corps 30, en l’oc-
currence hors de l’organe d’obturation 20.

[0023] Avantageusement, les pas et les positions re-
latives des hélices sur la came cylindrique 40 permettent
respectivement de conditionner les vitesses relatives des
mouvements des organes commandés et de synchroni-
ser les déclenchements de ces mouvements. Pour une
vitesse de rotation donnée de la came cylindrique, les
vitesses des mouvements des organes commandés se-
ront proportionnelles à la valeur du pas de leur hélice
correspondante. En variante, il serait également possible
qu’au moins une des hélices 41, 42 présente un pas ir-
régulier le long de sa course. Dans un tel cas de figure,
la tangente de l’hélice subirait au moins une variation de
sa valeur le long de sa courbe.
[0024] Bien que suivant le mode de réalisation préféré
de l’invention les hélices 41, 42 soient ménagées de fa-
çon successive sur le cylindre du moyen d’escamotage
40, il pourrait également être envisagé que ces hélices
soient imbriquées l’une dans l’autre. D’une autre maniè-
re, il pourrait également être prévu que les hélices soient
liées l’une à l’autre par l’intermédiaire du chemin circu-
laire 43.
[0025] De préférence, le cylindre de la came 40 est
évidé de manière à pouvoir y loger au moins en partie le
fourreau intérieur 11 solidaire de la pointe d’écriture 10,
alors que cette came cylindrique est à son tour destinée
à être logée à l’intérieur du corps 30.
[0026] De préférence encore, la seconde hélice 42 se
termine, en son extrémité avant, par une portion 46 sen-
siblement rectiligne débouchant sur la face frontale 47
située à l’avant de la came 40. Cet agencement facilite
l’assemblage/démontage d’une part du fourreau intérieur
11 dans la came cylindrique, et d’autre part de cette came
40 à l’intérieur du corps 30. De plus, la jonction entre la
seconde hélice 42 et la portion 46 qui lui succède confère
au second palpeur de came 12, un point de passage
anguleux oeuvrant avantageusement comme butée pour
empêcher toute translation vers l’arrière de la pointe
d’écriture 10 lorsqu’on exerce une pression modérée sur
cette dernière. Par ce moyen de verrouillage, tout retrait
inopiné de la pointe d’écriture est ainsi empêché en cours
d’écriture essentiellement.
[0027] Tel que bien visible sur la figure 4, il a encore
été prévu de guider la pointe d’écriture par son fourreau
intérieur 11 à l’aide d’un moyen de guidage. Ce dernier
est constitué de préférence d’une rainure 13, ménagée
par exemple dans la partie centrale de ce fourreau, et
d’un doigt de guidage 38 solidaire du corps 30. La rainure
rectiligne étant quant a elle destinée à être lue par ce
doigt de guidage. Du fait que, selon le mode de réalisation
préféré, la pointe d’écriture soit destinée à ne pouvoir
effectuer qu’un mouvement de va-et-vient d’avant en ar-
rière, la rainure 13 est orientée dans le sens de l’axe
longitudinal 2 de manière à n’autoriser que ce seul mou-
vement.
[0028] L’instrument d’écriture comprend également un
moyen de blocage empêchant toute rotation de ce corps.
Pour ce faire ce moyen de blocage est de préférence
constitué d’une rainure de blocage 39 orientée dans le
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sens de l’axe longitudinal 2 et d’un ergot de blocage en
prise avec cette rainure. Selon l’invention, il a été prévu
que cet ergot de blocage soit constitué par l’extrémité de
fixation 4’ d’une agrafe 4 représentée aux figures 1 à 4.
Permettant de fixer le stylo au bord d’une poche, cette
dernière se trouve reliée au corps 30. La forme rectiligne
de la rainure de blocage orientée suivant l’axe longitudi-
nal 2 n’entrave nullement le mouvement de translation
du corps 30 utile à l’actionnement de l’organe d’obtura-
tion 20 par le biais du moyen de transfert de mouvement
31, en particulier des cames linéaires 33.
[0029] Avantageusement encore, le sens de l’agrafe
4, telle que montée sur le fourreau extérieur 3 visible à
la figure 1, permet d’accrocher l’instrument d’écriture 1
en position verticale, en maintenant vers le haut la partie
avant de cet instrument. Ainsi l’encre contenue par exem-
ple dans le réservoir du stylo-plume, ne coulera pas en
direction de la pointe d’écriture en une telle position.
[0030] Selon le mode de réalisation préféré, l’action-
neur 35 est un actuateur rotatif. Une première rotation
de l’actionneur dans un premier sens permet un premier
changement d’état; par exemple celui correspondant à
l’ouverture de l’organe d’obturation 20. Une seconde ro-
tation de l’actionneur, dans le même sens, permet un
second changement d’état; par exemple celui correspon-
dant à la sortie de la pointe d’écriture comme illustré à
la figure 3.
[0031] Pour éviter tout dysfonctionnement possible,
les mouvements d’ouverture/fermeture de l’organe d’ob-
turation 20 ainsi que ceux de la pointe d’écriture sont
harmonisés à l’aide d’une synchronisation du moyen de
transfert de mouvement 31 par le moyen d’escamotage
40. Cette synchronisation étant obtenue par les positions
relatives des deux hélices 41, 42 décrites précédem-
ment.
[0032] Tel que décrit jusqu’ici, le mouvement de la
pointe d’écriture 10 est constitué d’un déplacement axial
dans le sens de l’axe longitudinal 2. Toutefois, on pourrait
également imaginer que la pointe d’écriture puisse être
animée d’un autre mouvement, par exemple d’un mou-
vement de rotation additionnelle.
[0033] De préférence, l’organe d’obturation 20 com-
prend six volets obturateurs qui, en position de fermeture,
forment une enveloppe complètement close. Grâce à
cette enveloppe, la pointe d’écriture se trouve dans une
enceinte à l’abri de tout contact avec l’extérieur, et de ce
fait à l’abri de l’air ambiant et de préférence à l’abri de la
lumière.
[0034] On notera encore que l’expression «transférer
un mouvement», utilisée relativement au moyen d’esca-
motage 40 et au moyen de transfert de mouvement 31,
vise à signifier que le mouvement correspondant peut
être soit simplement transmis, soit être transmis et trans-
formé. Une telle transformation de mouvement viserait
par exemple à convertir un mouvement rotatif en un mou-
vement de translation axial. Bien que cette transforma-
tion soit de préférence obtenue par le biais de la came
cylindrique pour ce qui est du moyen d’escamotage 40,

il serait bien sûr possible d’obtenir le même effet au
moyen d’un autre système de transformation, par exem-
ple à l’aide d’un pignon engrenant une crémaillère ou
d’un système de bielle ou de piston montée sur une roue.

Revendications

1. Instrument d’écriture (1) d’axe longitudinal (2), com-
prenant un corps (30) sensiblement tubulaire, une
pointe d’écriture (10) escamotable agencée en une
extrémité ouverte (30’) de ce corps, un actionneur
(35) disposé à l’extrémité opposée (30") de ce corps,
un moyen d’escamotage (40) de ladite pointe d’écri-
ture (10) reliant cette dernière à l’actionneur (35) au
travers dudit corps (30) et transférant un mouvement
appliqué sur l’actionneur (35) en un mouvement de
déplacement de ladite pointe d’écriture (10) le long
de l’axe longitudinal (2) entre une position rétractée
et une position sortie, caractérisé en ce qu’il com-
prend
un organe d’obturation (20) de ladite extrémité
ouverte comportant une pluralité de volets obtura-
teurs (21) montés chacun entre une position d’ouver-
ture et une position de fermeture autour d’un axe de
pivotement (22) tangent à un cercle concentrique à
l’axe longitudinal,
un moyen de transfert de mouvement (31), solidaire
dudit corps (30), synchronisé par ledit moyen d’es-
camotage (40) et relié auxdits volets obturateurs (21)
pour transférer le mouvement appliqué sur l’action-
neur (35) en un mouvement de pivotement desdits
volets obturateurs (21).

2. Instrument d’écriture (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ledit moyen d’escamotage est
constitué d’une came cylindrique (40) comprenant
une première hélice (41), lue par un premier palpeur
de came (37) solidaire du corps (30), et une seconde
hélice (42) lue par un second palpeur de came (12)
solidaire de ladite pointe d’écriture (10).

3. Instrument d’écriture (1) selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que ladite came cylindrique (40)
comprend également un chemin circulaire (43)
agencé entre lesdites hélices (41, 42), en une extré-
mité de la première hélice (41)

4. Instrument d’écriture (1) selon la revendication 2 ou
3, caractérisé en ce que ladite came cylindrique
(40) est évidée pour recevoir au moins en partie un
fourreau intérieur (11) solidaire de la pointe d’écriture
(10).

5. Instrument d’écriture (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le moyen de transfert de mou-
vement (31) est constitué d’une pluralité de cames
linéaires (33) lues par des palpeurs de came (23)
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associés chacun à un desdits volets obturateurs
(21).

6. Instrument d’écriture (1) selon la revendication 2 ou
3, caractérisé en ce que lesdites première hélice
(41) et seconde hélice (42) sont disposées de ma-
nière successive l’une par rapport à l’autre.

7. instrument d’écriture selon la revendication 2 ou 3,
caractérisé en ce que la seconde hélice (42) se
termine, en l’extrémité opposée à l’extrémité adja-
cente à la première hélice (41), par une portion (46)
sensiblement rectiligne.

8. Instrument d’écriture (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un moyen de blo-
cage (39, 4’) empêchant toute rotation dudit corps
(30).

9. Instrument d’écriture (1) selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que ledit moyen de blocage est
constitué d’une rainure de blocage (39), orientée
dans le sens de l’axe longitudinal (2), et d’un ergot
de blocage (4’) en prise avec ladite rainure de blo-
cage (39).

10. Instrument d’écriture (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un moyen de gui-
dage (13, 38) de la pointe d’écriture (10) dans son
déplacement axial.

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Instrument d’écriture (1) d’axe longitudinal (2),
comprenant un corps (30) sensiblement tubulaire,
une pointe d’écriture (10) escamotable agencée en
une extrémité ouverte (30’) de ce corps, un action-
neur (35) disposé à l’extrémité opposée (30") de ce
corps, un moyen d’escamotage (40) de ladite pointe
d’écriture (10) reliant cette dernière à l’actionneur
(35) au travers dudit corps (30) et transférant un
mouvement appliqué sur l’actionneur (35) en un
mouvement de déplacement de ladite pointe d’écri-
ture (10) le long de l’axe longitudinal (2) entre une
position rétractée et une position sortie, un organe
d’obturation (20) de ladite extrémité ouverte com-
portant une pluralité de volets obturateurs (21) mon-
tés chacun entre une position d’ouverture et une po-
sition de fermeture autour d’un axe de pivotement
(22) tangent à un cercle concentrique à l’axe longi-
tudinal, un moyen de transfert de mouvement (31),
solidaire dudit corps (30), synchronisé par ledit
moyen d’escamotage (40) et relié auxdits volets ob-
turateurs (21) pour transférer le mouvement appli-
qué sur l’actionneur (35) en un mouvement de pivo-
tement desdits volets obturateurs (21), caractérisé

en ce que ledit moyen d’escamotage est constitué
d’une came cylindrique (40) comprenant une pre-
mière hélice (41), lue par un premier palpeur de ca-
me (37) solidaire du corps (30), et une seconde hé-
lice (42) lue par un second palpeur de came (12)
solidaire de ladite pointe d’écriture (10).

2. Instrument d’écriture (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ladite came cylindrique (40)
comprend également un chemin circulaire (43)
agencé entre lesdites hélices (41, 42), en une extré-
mité de la première hélice (41)

3. Instrument d’écriture (1) selon la revendication 1
ou 3, caractérisé en ce que ladite came cylindrique
(40) est évidée pour recevoir au moins en partie un
fourreau intérieur (11) solidaire de la pointe d’écriture
(10).

4. Instrument d’écriture (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le moyen de transfert de
mouvement (31) est constitué d’une pluralité de ca-
mes linéaires (33) lues par des palpeurs de came
(23) associés chacun à un desdits volets obturateurs
(21).

5. Instrument d’écriture (1) selon la revendication 1
ou 3, caractérisé en ce que lesdites première hélice
(41) et seconde hélice (42) sont disposées de ma-
nière successive l’une par rapport à l’autre.

6. instrument d’écriture selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que la seconde hélice (42) se
termine, en l’extrémité opposée à l’extrémité adja-
cente à la première hélice (41), par une portion (46)
sensiblement rectiligne.

7. Instrument d’écriture (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’il comprend un moyen de blo-
cage (39, 4’) empêchant toute rotation dudit corps
(30).

8. Instrument d’écriture (1) selon la revendication 7,
caractérisé en ce que ledit moyen de blocage est
constitué d’une rainure de blocage (39), orientée
dans le sens de l’axe longitudinal (2), et d’un ergot
de blocage (4’) en prise avec ladite rainure de blo-
cage (39).

9. Instrument d’écriture (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’il comprend un moyen de gui-
dage (13, 38) de la pointe d’écriture (10) dans son
déplacement axial.
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